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1 1 Selon les départements, il s’agit soit de la direction 
départementale de la protection des populations (DDPP) 
ou la direction départementale de l’emploi, du travail, des 

 

 

solidarités et de la protection des populations (DDETS-
PP). 
 

Quelques conseils 
 
► Exigez un descriptif suffisamment 

précis avant la signature du contrat 
ou l’envoi d'un chèque au loueur : 
distance des commerces, charges 
éventuelles, ascenseur, etc. 

► N’hésitez pas à demander des 
informations complémentaires, 
voire des photographies. Faites 
toujours un état des lieux (état des 
papiers peints, moquettes, literies, 
etc.) à l’entrée et à la sortie, si 
possible contradictoirement. 

► Pensez également à relever les 
compteurs à l’entrée et à la sortie 
des lieux. Vérifiez l’inventaire écrit 
qui vous a été remis et qui doit 
indiquer de façon précise : meubles, 
literie, vaisselle, objets, etc. 
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Que faire en cas de publicités 
mensongères ?  
 
Les publicités mensongères ou de nature 
à induire en erreur sont interdites (une 
petite annonce est considérée comme une 
publicité), que le loueur soit un 
professionnel ou un particulier ; toutes les 
mentions du texte publicitaire peuvent être 
concernées : la surface, l'état général du 
logement, sa situation géographique, etc. 
 
La publicité mensongère est visée par les 
dispositions de l’article L.121-2 et L.121-3 
du Code de la consommation (aujourd’hui, 
on parle de pratiques commerciales 
trompeuses). Le plaignant a la faculté de 
se constituer partie civile devant le tribunal 
correctionnel. S'il a subi un préjudice, des 
dommages et intérêts peuvent lui être 
attribués. En cas de recours devant la 
juridiction civile, le locataire de bonne foi 
obtiendra en règle générale une 
indemnisation pour le préjudice subi en 
raison de cette information erronée. 

 
 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/consommation/Resoudre-un-litige-de-consommation
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Partenaires-283
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Partenaires-283
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032227297
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032227295
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032227295
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000827291
http://tourisme-vouille.fr/wp-content/uploads/2016/08/arrete_12051967.pdf
https://www.classement.atout-france.fr/meubles
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/Conso-par-secteur/Voyage
http://atout-france.fr/
http://www.entreprises.gouv.fr/tourisme/meubles-tourisme


 

4 

 

 

 


